
Carnet

Décès
Joël Delannée, 73 ans, Redon.

L’affaire débute ennovembre 2016.
Une mère dépose plainte après les
confidencesde sa fille, âgéede4ans
aumoment des faits. L’enfant évo-
que des gestes déplacés et doulou-
reux attribués à son grand-père par
alliance. Lors d’un suivi psychologi-
que mis en place quelques jours
plus tard, la professionnelle estime
qu’« un événement intrusif psychi-
quement » s’est certainement pro-
duit.
Durant son audition au tribunal

de Vannes (Morbihan), jeudi, l’en-
fant reproduit avec des poupées les
gestes précis correspondant aux at-
touchements qu’elle aurait subis. À
la barre, le prévenu, septuagénaire,
nie catégoriquement. Mais le dos-
sier révèle une chronologie com-
plexe, marquée par deux procédu-
res distinctes. Car si la procédure
était un temps classée sans suite
pour insuffisance probatoire, une
seconde plainte est déposée en
2020.

Le prévenu nie tout

Ungarçon, aujourd’hui adolescent,
affirme avoir subi des faits à carac-
tère sexuel entre ses 6 et 8 ans. Il
évoque des gestes répétés plusieurs

fois dans unmobil-home et sur un
bateau. Les propos rapportés sont
précis, contextualisés, et selon l’ex-
pertise psychologique, exempts
d’affabulation. On parle « d’attou-
chements, de fellations récipro-
ques,demasturbations».
À l’audience, l’adolescent prend

la parole : « Nous sommes deux au-
jourd’hui à connaître la vérité dans
cette salle.Que justice soit faite. »Le
prévenupersiste : « Il n’y aurait pas
eudepossibilité parceque jen’ai ja-
maisété seulaveceux», affirme-t-il.
Avant de poursuivre : « Je ne suis
pasaucourantdecessalades.»
Sa ligne de défense reste constan-

te : manipulations, conflits fami-
liaux, influence d’adultes. Pour la
première affaire, il suggère que le
père de l’enfant aurait instrumen-
talisé les accusations pour récupé-
rer la garde. Pour la seconde, il évo-
que une possible exposition préco-
ce à la pornographie de la part du
père du garçon. Dans tous les cas,
selon lui, il s’agirait « d’affaires
montéesdetoutespièces».
L’avocat des parties civiles dé-

monte ces hypothèses. « On est sur
des dénonciations spontanées, iso-
lées, éloignées de plusieurs années

ans d’emprisonnement ferme, ain-
si qu’une interdiction définitive
d’exercer une activité en contact
avecdesmineurs.

Le jugement en délibéré

L’avocat de la défense plaide la re-
laxe : « On veut faire reposer une
culpabilité uniquement sur un res-
senti, sur le fait que des enfants ont
eu des déclarations cohérentes,
spontanées, avec des mots d’en-
fants. Mais cela ne suffit pas à éta-
blir une infraction », soutient-il. Il
dénonce également la manière
dont la personnalité de son client
est présentée à l’audience. « On
veut le faire passer pour quelqu’un
demalsain, alors qu’il s’est occupé
de ses enfants toute sa vie et que, se-
lon l’expertise psychologique, il se-
rait quelqu’un de parfaitement
sain.»
Concernant la première affaire, il

estime que les déclarations de l’en-
fantde4ansnepeuvent, à elles seu-
les, emporter la conviction, en rai-
son de son très jeune âge et des pos-
sibles confusions dans la chronolo-
giedes faits.
Le jugement a étémis en délibéré

au26mars.

Unhomme jugépourdeux affaires
d’agressions sexuelles
Justice. Sous contrôle judiciaire depuis 2021, un septuagénaire est jugé pour des faits
d’agressions sexuelles qui auraient été commis entre 2015 et 2019 autour de Redon.

A LolaDufeu
Ce sont un peu les stars du refuge
ces derniers jours. Pattes courtes,
oreilles tombantes, grands yeux
ronds…Six beagles issus de labora-
toires ont intégré la Société protec-
trice des animaux (SPA) de Redon,
jeudi. Si les plus sociables ont déjà
été adoptés, Taïko, Tornado et Ti-
loup, trois mâles âgés de 4 ans,
cherchent encore leur famille.
« Ils sont très sensibles, explique

Jade Chevallier, salariée du refuge
depuisunan.Quandils sontarrivés,
ilsétaientextrêmementstressés.On
avaitdumalàlesapprocher.»

« Les gens sont sensibles
à leur histoire »

Il faut dire que ces chiens connais-
sent très peu de choses de l’exté-
rieur. « Mais ils se sont détendus,
complète BéatriceMonnier, salariée
depuis vingt-six ans. Ils ont tout dé-
couvertpetit àpetit. Etmaintenant,

Ils sont dociles et robustes à la dou-
leur…C’estdonc la racequiaété ju-
gée la plus adaptée pour les mani-
pulations en laboratoire », détaille
Marie-Françoise Lheureux, prési-
dente et fondatricede l’association.
En 2005, le Graal a inventé le con-

cept de « retraite » pour les ani-
mauxde laboratoire.
« Avant, il y avait un vide juridi-

que et la plupart de ces animaux
étaient euthanasiés », raconte la
présidente. Vingt ans plus tard, la
structure a noué un partenariat
avec plus de 200 laboratoires fran-
çais et étrangers et 250 refuges.
Chiens, chats, chevaux, primates,
oiseaux, rongeurs, poissons… Près
de 1 000 animaux bénéficient ainsi
d’unenouvelle vie chaqueannée.
Une cause qui touche particuliè-

rement les adoptants. « Les trois
premiersbeagles sontpartis très ra-
pidement, car les gens sont sensi-
bles à leur histoire, sourit Jade Che-

vallier.On espère que ce sera pareil
pour les autres. » Le refuge recher-
che des personnes « patientes et
douces», habitantdansunenviron-
nement calme et disposant de
beaucoup de temps libre pour ces
chiens au profil particulier. « Les
voir adopter est à chaque fois une
grande joie pournous. C’est pour ça
qu’on sebat », conclut la fondatrice
duGraal.

Refuge SPA, 35 La Verdière, Sainte-
Marie de Redon. Contact : tél.
02 99 72 40 97 ou par mail à redon@la-
spa.fr. Au total, 32 chiens et cinq chats
attendent d’être adoptés au refuge.
Les frais d’adoption sont de 270 €
(hors SOS). Certificat d’engagement et
de connaissance à remplir avant toute
adoption. Plus d’infos : www.la-spa.fr/
etablissement/refuge-spa-de-redon,
ou sur Facebook et Instagram ;
association Graal : www.graal-
defenseanimale.org

«Ilssontsensibles» :commentlaSPA
réhabilitedeschiensdelaboratoire
Reportage. Six beagles issus de laboratoires ont récemment été accueillis au refuge
de Redon via l’association Graal, dans le but de leur offrir une seconde vie.

Une fois sortis des
laboratoires, les
chiens doivent tout
réapprendre, à
commencer par la
marche en laisse.
| PHOTO : OUEST-
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Jade Chevallier et Béatrice Monnier,
deux salariées du refuge SPA,
en compagnie de Tiloup et Tornado.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

ils viennent nous demander des câ-
lins. » Un pas de géant pour ces
chiens, qui, quelques jours plus tôt,
osaient à peine s’aventurer en de-
horsde leurbox.
Ces six boules de poils tricolores

sont issues d’un transfert opéré par
l’associationGraal, ouGroupement
de réflexion et d’action pour l’ani-
mal, fondée en 1997 et implantée
dans le Val-de-Marne. « Les beagles
sont ni trop grands, ni trop petits.

«»
Avant, il y avait un vide
juridique et la plupart
de ces animaux étaient
euthanasiés.
»

Marie-Françoise Lheureux, présidente
de la Société protectrice des animaux

dans le temps. » Selon lui, il n’y
avait aucuneconcertationpossible.
Pour la jeune fille, il sollicite

3 000 € au titre du préjudicemoral ;
pour l’adolescent, il réclame
30 000 €, estimant que les faits dé-
noncés relèvent d’une gravité cri-
minelle : « Cela constituera tou-
jours une marque indélébile dans
sa construction. » Il sollicite égale-
ment la réparation des préjudices
subispar lesparentsdes enfants.
Pour la procureure, il existe « un

faisceau d’indices convergents qui
permettent d’établir la culpabilité
de monsieur ». Elle estime que les
révélations les plus récentes éclai-
rent d’un jour nouveau les pre-
miers faits. « Les infractions au-
raient pu relever de la cour d’assi-
ses. » La magistrate requiert huit

«»
Les infractions auraient
pu relever de la cour
d’assises.
»

La procureure

Travaux au lycée Saint-Sauveur :
la circulation perturbée

«Dans lecadredes travauxencours
au lycée Saint-Sauveur, l’achemine-
ment d’une grue nécessitera de fer-
mer la circulation du quai Saint-
Jacques », explique la mairie dans
un communiqué. La date prévue
est mardi, mais « cette journée
pourrait être décalée au mercredi,
si les conditions météorologiques
de laveillesontmauvaises».
La circulation sera totalement in-

terdite sur le quai, toute la journée.
Desplacesde stationnement seront
temporairement supprimées dans
le secteur. Des déviations seront
mises en place par le centre-vil-
le (via la rue Joseph-Desmars et le
quai de Brest). « Par ailleurs, la cir-
culation des piétons et des cyclistes
sera fermée sous le pont-rail à par-
tir de lundi jusqu’au16mars », pré-
cise laVille.

Des crues « importantes
et durables » annoncées
A LolaDufeu
La décrue avait débuté en février.
Mais c’était sans compter sur la
poursuite des précipitations ces
derniers jours. « Les niveaux des
cours d’eau sont repartis à la haus-
se depuis le passage de la tempête
Nils », a indiqué la mairie dans un
communiqué, vendredi.

Des motopompes en cours
d’acheminement

L’Oust et la Vilaine aval sont ainsi
repassés en vigilance orange, ce
vendredi matin. « L’augmentation
des niveaux devrait se poursuivre
dans les prochaines heures. Les
crues sont annoncées comme im-
portantes et durables », annonce la
Ville, qui a tenuune réunionde sui-
vi avec les sapeurs-pompiers et la
gendarmerie.
Les niveaux relevés vendredi

après-midi s’établissent à 4,61 m
pour l’Oust et 3,68 m pour la Vilai-
ne. Fin janvier, les niveaux les plus
hauts relevés étaient à 4,80m pour

l’Oust et 3,61mpour la Vilaine. Les
dispositifs anti-inondations vont
donc être réinstallés par la sécurité
civile sur les quais Duguay-Trouin
et Jean-Bart ce week-end. Des mo-
topompes remorquables sont aussi
en cours d’acheminement par les
sapeurs-pompiers.
Plusieurs routes sont fermées à la

circulation : le bas de la rue du Val,
le boulevard d’Armorique et la rou-
te de laMarionnette. Un arrêté pré-
fectoral interdit également l’accès
aux chemins de halage de la Vilai-
ne. «Cette interdiction seramainte-
nue jusqu’àmardi inclus », précise
lamairie.

Plus sur le web

A Épisode d’inondation en Ille-et-
Vilaine : l’accès aux chemins de halage
interdit dans le sud du département
A Le système d’endiguement du port
de Redon suspendu à l’accord de
l’État
À retrouver sur www.ouest-france.fr

Les protections
anti-crue avaient
été retirées
des quais, mardi
3 février. | PHOTO :

OUEST-FRANCE

Les contacts
de la rédaction

Rédaction: 14, rue de la Gare
Tél. 02 99 70 32 70
Courriel: redaction.redon@ouest-fran-
ce.fr
Relations abonnés: Tél. 02 99 32 66
66.

Redon et son pays

Faites des économies,
achetez votre bois

de chauffage en gros.

BIOBOIS 06 30 91 80 17IS 06 30 9
Toulon A 494 991 805

Livré dans tout le grand ouest.

CHÊNE EN BILLOTpar 28 tonnes
2 300€ à 2 500€

CHÊNE VRACde 40 cm à 2 m
2 980€/28 tonnes

Ex : ou
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DESTOCKAGE ANNUEL
Remises jusqu’à -50% *

*Du 17 janvier au 28 février 2026 dans la limite des stocks, voir conditions en magasin. Visuels non contractuels.
PLOERMEL - REDON - QUESTEMBERT - VANNES

www.chaleur-ecologique.com
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